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 Mesdames, Messieurs 
Et chers amis … 

 
Le monde est- il en train de 
changer, l’avez-vous remarqué ? 
 
La France est-elle en train de 
changer, l’avez-vous souhaité ? 
 
Mais notre rôle d’élu municipal 
est toujours le même ! Vous 
accompagner dans votre 
quotidien. 
 

À l’instant des bilans de fin de mandat, du cortège de 
bonnes et de mauvaises nouvelles, je tiens à préciser 
que les investissements prévus par le budget 2024 se 
réalisent : restaurant scolaire, salle multi-activités et 
lotissement Domofrance (30 lots + 3 maisons Couèque). 
 
Sachez que nous travaillons actuellement sur le 
nouveau Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 
et aussi nous allons réaliser sur une surface de 21 HA en 
collaboration avec Reden Solar (Fonroche Energie) une 
centrale photovoltaïque au sol sur une friche agricole 
rue de Mourens : « lieu-dit Pouchounet, le long de 
l’autoroute ». 
 
Cette réalisation permettra de créer un bassin 
d’écrêtage de 6 HA 50 pour le Mongrenier et ainsi 
limiter les inondations rue de Mourens et rue du 
Basque. 
 
Je voudrais enfin remercier, comme tous les ans les 
bénévoles des associations « anciens et nouveaux ». 
Saluer la MARPA pour son dynamisme. Remercier aussi 
le Dr Macky qui quitte Sérignac, notre offre de santé 
reste toujours à la hauteur des enjeux de notre 
territoire. 
 
Pour ma part, je suis convaincu de l’intérêt de nos 
derniers investissements réalisés et des efforts 
financiers demandés à tous. 
 
L’Agglomération d’Agen participe aussi à cet effort : 
éclairage public photovoltaïque, tri sélectif des déchets, 
aménagement d’un gîte d’étape à l’office de tourisme 
de Sérignac et construction d’une usine d’eau potable 
(pompage en Garonne). 
 
Pour mieux connaitre votre territoire, des QR Codes 
personnalisés sont à votre disposition dans le journal. 
 

 

 

Bonne lecture… Bonnes vacances… 

Jean Dreuil 

HORAIRES : 

Du lundi au vendredi  de 8H30 à 11H00 
Les après-midi sur rendez-vous 

EDITO HOMMAGE À MAURICE DOUSSET 

Ce 18 avril 2024, le village est sous 
le choc : MAURICE DOUSSET nous 
a quitté. il était un enfant de 
SERIGNAC, ce village qu’il a 
toujours habité ! 
Son père était forgeron, MAURICE 
va le rejoindre à la forge comme 
son frère le fera un peu plus tard, 
MAURICE va maitriser le fer et 
l’enclume au point de faire de son 
métier : un métier d’art. 
Des gradins d’ALBERVILLE… à la 
croix du clocher tors de SERIGNAC, 

Maurice a travaillé le fer avec passion. 
Vous, qui habitez ou visitez Sérignac, levez les yeux, tout 
en haut du clocher, la croix, l’œuvre de MAURICE est là 
pour l’éternité. 
La GUERRE D’ALGERIE va marquer la vie entière de 
MAURICE, il sera présent à chaque commémoration, 
c’était pour lui un point d’honneur. Il sera membre des 
Anciens Combattants de SERIGNAC. 
Quand viendra l’heure de la retraite Maurice et Madame 
amoureux des voyages vont sillonner la planète ! et vivre 
heureux auprès de leur moulin. 
Maurice était né le 21 mai 1934, c’est donc à la veille de 
fêter ses 90 ans qu’il a rejoint les étoiles. 

SITE INTERNET 

INSTAGRAM 

FACEBOOK 

NOUS SUIVRE : SCANNEZ LES QR CODE 

NOUS CONTACTER : 

2 place de l’Hôtel de ville 

05 53 68 63 54 

mairie@serignac-gne.fr 



UN VILLAGE PROCHE DE SES HABITANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le livret « Bienvenue à Sérignac » contenant les 
informations pratiques sur la commune est disponible en 
mairie, office de tourisme et CO-CLIC-CO. 

 

La commune est aussi très présente sur les réseaux 
sociaux : facebook (page de la mairie et groupe ensemble 
pour Sérignac) et Instagram (page de la mairie). Vous 
pouvez retrouver les coordonnées au bas de la première 
page du journal (parution deux fois par an).  

 

 

 

 
 
 
Une fois par mois, nous publions sur les réseaux sociaux des 
coups de cœur sur les divers acteurs locaux. 
Création d’un nouveau logo 
 
 
 
 
 
 
N’oublions pas notre radio web COOL DIRECT, accueillie 
dans les locaux de CO-CLIC-CO avec laquelle la Mairie a 
conventionné. 

 

 

 

 

 

 

DEVOIR DE MÉMOIRE COMMUNICATION 

 

Léo Gaston ESCAT 
Parcours atypique d’un habitant de Sérignac sur Garonne 
à la guerre de 1939-1945. 
Soldat prisonnier de guerre, interné-Résistant au camp 
des représailles de Rawa-Ruska en Ukraine. 
Léo ESCAT est mobilisé le 21 mars 1939. Il reviendra à 
Sérignac sur Garonne le 1er juin 1945, soit 2 264 jours de 
soldat et de prisonnier de guerre. Parti à 24 ans, il a 30 ans 
à son retour. 
La carte est visible dans les locaux de l’association CO-CLI-
CO. 

L’inauguration du nouveau drapeau des Anciens 
Combattants a précédé la cérémonie officielle : les 
drapeaux symbolisent la fraternité et la solidarité qui 
unissent les vétérans des conflits : 1ère et 2ème guerre 
mondiale, guerre d’Algérie et guerre d’Indochine. 
Le drapeau est l’emblème de notre histoire. Il immortalise 
l’existence de l’association des Anciens Combattants, il 
rappelle les valeurs communes que nous partageons. 
La base de ses couleurs : BLEU, BLANC, ROUGE pour la 
France. 
Place ensuite à la commémoration du 8 mai avec la 
présence de Monsieur le Maire, de Monsieur MAÏOLINI, 
Président des Anciens Combattants de Sérignac 
BERTHOUMIEUX Raymond, Président de la FNACA,  
de M. PICHON Gabriel, Président de l’UFAC. Madame 
LAURENT Françoise, Conseillère Départementale, Madame 
LAVIT Béatrice, suppléante sénateur, Madame DUMAS-
VORZET Laure, Monsieur BOUR Sébastien, Militaires et de 
nombreux sérignacais. 

 



En raison d’un contexte économique défavorable marqué par une forte inflation et par des hausses du coût de l’énergie qui 
représentent une charge supplémentaire, notre gestion rigoureuse de fonctionnement de la commune et de la MARPA ne 
nous a pas permis d’éviter une augmentation des impôts locaux pour 2024. Vous pourrez constater ci-dessous la masse 

UNE GESTION MAITRISÉE 





VALORISATION D’UN CADRE DE VIE EXCEPTIONNEL 

PLUI 

Ce vendredi 14 juin, Nicolas Photographie a posé son 
objectif dans la bastide de Sérignac sur Garonne, niché au 
cœur du Lot et Garonne. Nous vous invitons à visionner le 
reportage qu’il a réalisé grâce à son drone en scannant les 
QR CODES. 
Ils seront aussi visibles sur le site internet de la Mairie et les 
réseaux sociaux. 
Laissez-vous transporter par la beauté de notre village ! 

NOTRE VILLAGE PHOTOGRAPHIE PAR UN DRONE 

Le patrimoine architectural et paysager de notre commune constitue un atout incontournable pour la qualité de vie à 
Sérignac. 
 

CANAL 

VILLAGE FLEURI 

La municipalité a de nouveau candidaté au concours des 
villes et villages fleuris. Le jury a sillonné notre village le 
jeudi 13 juin. Cette reconnaissance ne se base pas 
uniquement sur le fleurissement mais récompense aussi 
les actions en lien avec l’amélioration du cadre de vie et la 
valorisation du patrimoine. 
La remise des prix aura lieu le 20 septembre au conseil 
départemental. 

GARONNE 



UN VILLAGE DURABLEMENT RESPONSABLE 

Aménagement urbain 

Comme tous les ans, le dimanche 21 avril s’est déroulée la 
journée citoyenne organisée par Sérignac Animations avec 
le soutien de la mairie et avec pour la première fois 
l’Association des Parents d’Elèves (APE) de Sérignac-sur-
Garonne pour une journée placée sous le signe du partage 
et de l’environnement ! 
Journée très conviviale qui s’est terminée par un apéro 
offert par la municipalité. Merci à tous pour votre 
présence et merci à la municipalité. 

 

L’aire de jeux a été entièrement créée par les agents 
techniques de la commune. 

OPÉRATION EMBELLISSEMENT ESPACE PUBLIC 

La création de nouveaux espaces verts (niche écologique 
par exemple) vient s’ajouter aux efforts déployés en 
matière d’urbanisme et de végétalisation. Située en bordure 
de Garonne, la commune compte 37 hectares  d’espaces 
verts que les agents techniques entretiennent à l’année 
auxquels il faut rajouter 200 mètres linéaires de haies à 
tailler Plus de 250 arbres ont été plantés par les agents 
techniques de la commune. 
 
 

JOURNÉE CITOYENNE 

Jardin aromatique 

L’agglomération a lancé un Plan d’Énergie en Éclairage 
Public et Signalisation lumineuse (PEEEPS). Elle assure la 
maintenance et le renouvellement de l’éclairage public 
ainsi que l’extension des réseaux, en partenariat avec 
l’UGAP et FONROCHE éclairage. À Sérignac, ce sont déjà  
soixante lampadaires  qui ont été remplacés par des mats 
à éclairage solaire ou à led. 
L’extinction de l’éclairage public s’effectue entre 23h et 
6h sur l’ensemble du territoire. 
L’extinction est effective de 2 h à 6 h sur les zones avec 
bars et lieux de vie. 

Lampadaires solaires 

L’aire de jeux 



UN ESPRIT VILLAGE PRESERVÉ 

Notre village est reconnu pour son ambiance si particulière qui lui confère un charme indéniable. Cet esprit repose sur la 
diversité et la qualité de nos commerçants ainsi que sur l’engagement et le dynamisme de nos associations. 

PLACER LA JEUNESSE AU CŒUR DE NOS PRIORITES 

 

6 chantiers jeunes, encadrés par Ghislaine, Gérard et Guy, 
agents des services techniques ont été réalisés. 
La prochaine session aura lieu  du 21 au 25 octobre 2024. 
Inscription pour les plus de 11 ans à l’accueil de la Mairie. 

Lors du dernier chantier jeunes qui s’est déroulé à la 
MARPA du 22 avril 2024 au 26 avril 2024, les participants 
ont peint un poulailler aménagé par les agents techniques 
de la commune, un étendoir, aménagé une allée et 
participé à divers travaux d’intérieur et d’extérieur. 

Des rapports d’amitié se sont créés entre les résidents et 
les jeunes, à tel point qu’un de ces derniers a porté du 
muguet à la Marpa lors du 1er mai. 
 
 
Avec la Radio COOL DIRECT, les 
jeunes ont interviewé les résidents 
et vous trouverez le podcast en 
flashant ce QR code : 



Découverte des métiers de l’aéronautique 

Baptême de l’air 

Survol de Sérignac 

SORTIE À L’AÉRODROME D’AGEN FAVORISER L’ÉPANOUISSEMENT DE NOS ENFANTS 

Cette volonté s’est traduite au-delà de l’engagement de nos 
agents dans les écoles : création d’un abribus et d’un 
restaurant scolaire, cantine à un euro (100 repas servis par 
jour). 
 

Sérignac possède trois classes en primaire et deux en 
maternelle, regroupant une centaine d’enfants. En 
complément de cette offre, le village a aussi permis la 
création d’une MAM (Maison d’Assistantes Maternelles) : 
drôle de MAM, et a vu l’installation d’une crèche privée : 
les Dégourdis. Des assistantes maternelles agréées exercent 
et accueillent aussi vos enfants.  
 

CENTRE DE LOISIRS 

La commune a signé une convention avec le centre de 
loisirs de Brax qui peut accueillir, les mercredis et 
vacances scolaires, 12 enfants de la commune qui 
fréquentent notre école pour bénéficier du tarif « enfant 
de Sérignac ». 

Grâce à l’Agglomération d’Agen, 10 jeunes de plus de 13 ans 
de la commune ont pu participer à une journée découverte 
des métiers de l’aéronautique et ont survolé en avion notre 
commune. 
 



 

PÉRISCOLAIRE 

EFFECTIF RENTRÉE SCOLAIRE 2024/2025 

 
Temps périscolaire : (complémentarité des temps éducatifs) 
les enfants sont accueillis de 7h30 à 18h30, encadrés par  
du personnel qualifié, une directrice et cinq agents 
territoriaux. 
Un Plan Educatif De Territoire (PEDT) a été signé avec la 
CAF.  

Ateliers créatifs : 

Médailles créées dans le cadre du projet d’école 
ayant servies pour la fête des écoles 

APE 

Une année chargée pour le nouveau bureau mis en place 
en Octobre 2023 mais une année réussie ! 
L'APE a conservé des actions traditionnelles (vente de 
sapins, vente de kiwis, vente de chocolats, repas de fin 
d'année) et a également mis en place avec l'aide précieuse 
des parents bénévoles de nouvelles actions telles que le 
Marché de Noël, Galettes des Rois, Chasse aux Œufs qui ont 
ravis petits et grands. Il est important de rappeler que tous 
les bénéfices de ces actions sont reversés  aux écoles sous 
forme de manifestations, goûters, support financier ou 
logistique des sorties scolaires. L'APE a participé cette 
année à la Journée Citoyenne et également, avec les 
Représentants des Parents d'Elèves, aux réunions de la 
Commission des Affaires Scolaires de la Mairie, dans un 
souci d'amélioration des écoles, cœur et futur de notre 
village. Choyer nos enfants en investissant dans le 
complexe scolaire c'est pérenniser la vie au village.   
Pour l'année prochaine quelques manifestations sont 
prévues, en sus des actions mentionnées ci-dessus, à 
savoir : Vide grenier de la rentrée, soirée à thème pour 
Halloween, défilé de carnaval. 
L'APE tient à remercier, pour cette année, la Mairie et le 
personnel du périscolaire, le corps enseignant, Sérignac 
Animations, Les chasseurs de Sérignac sur Garonne sans qui 
toutes ces manifestations n'auraient pas pu aboutir. Mais 
aussi  tous les parents qui se sont impliqués de près ou de 
loin et les enfants qui ont su rendre ces moments de 
partage uniques ! 
Seuls nous allons plus vite mais ensemble nous allons plus 
loin !    

36 élèves en maternelle et 60 élèves en élémentaire. 
 
Pour ceux qui n’ont pas  encore fait la démarche d’inscrire 
leurs enfants à l’école ou pour les nouveaux arrivants : 
Rapprochez vous du secrétariat de mairie pour inscrire 
votre enfant à l’école.  
Munissez-vous : livret de famille (ou acte de naissance), 
justificatif de domicile, attestation quotient familial, 
attestation d’assurance. 
 



 







NOUS PRENONS SOIN DE NOS AINÉS 



Si vous vivez seul et isolé et si vous êtes âgé, 
n’hésitez pas à vous faire connaître  

auprès de la mairie. 

PRÉVENTION CANICULE LA MARPA 

Un poulailler à la MARPA : 
L’arrivée des trois poules pondeuses : TIC TAC, DESIREE et 
GALINETTE à la MARPA a suscité l’enthousiasme des 
résidents. Cette initiative s’inscrit dans une démarche de 
consommation locale. Elles sont devenues rapidement les 
mascottes de la MARPA. Un grand merci aux agents 
techniques qui se sont investis à 100% dans la mise en 
place de ce poulailler.  

Repas des familles : 
Ce samedi 29 juin, la MARPA reçoit les familles, autour d’un 
bon repas. C’est un moment très convivial partagé par les 
résidents, le personnel, les élus du CCAS et les familles. 
 
 

A l’initiative de Guy, agent des services techniques,  de 
Gérard, responsable des services techniques et avec la 
participation de Ghislaine, une chasse au trésor a été 
créée et rencontre un franc succès. Vous pouvez retirer 
les livrets (2 €) auprès de l’office de tourisme, à CO-CLIC-
CO et à la Mairie. 
 
Commentaire laissé après une visite : 
 
« Bonjour, encore merci à l’agent municipal qui a réalisé 

ces énigmes car nous avons adoré… 
C’est un atout pour le village car cela nous a donné envie 

de prolonger notre escapade… 
Soyez fier de votre chasse. Signé Virginie ». 

CHASSE AU TRÉSOR NATURE PATRIMOINE 

L’ADMR de Sainte Colombe en Bruilhois est un réseau de 
proximité qui intervient sur 16 communes dont Sérignac-
sur-Garonne. Elle est composée de 6 bénévoles et 28 
salariés.  
Ghislaine DUROVRAY, élue municipale, a intégré le bureau. 
Ce ne sont pas moins de 231 familles dont 24 sur Sérignac 
qui ont bénéficié de leurs services. Elle propose d’ailleurs 
une large 
palette de 

prestations réparties sur 4 pôles : 

• Accompagnement handicap 

• Entretien de la maison (ménage et repassage, petit 
jardinage et bricolage, services aux collectivités et 
entreprises) 

• Parentalité et Enfance (garde d’enfants à domicile, 
accueil en crèche, Centre de loisirs et périscolaire, aide 
aux familles)  

• Services et soins aux séniors (aide à domicile, habitat 
partagé, portage de repas,….) 

L’objectif de l’ADMR vise à permettre aux personnes de 
bien vivre chez elles, de la naissance à la fin de vie. Afin de 
répondre le mieux possible à celui-ci, l’ADMR est toujours 
en recherche de bénévoles et de salariés. S’adresser au  
0553670314 

AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL 



 

NOUVELLE ACTIVITÉ 

VÉLO 

Nouveau partenariat avec Cycles Sud-Ouest de Buzet. Vous 
avez la possibilité de louer un vélo classique ou électrique à 
la demi-journée ou plus. Pour tous renseignements 
s’adresser à CO-CLIC-CO ou à  l’office de tourisme. 

Vélo VTC : 12 € la demi journée, 17 € la journée 
Vélo électrique : 27 € la demi journée, 35 € la journée 

Vélo enfant : 8 € la demi journée et 12 € la journée 
Tandem :  18 € la demi journée, 25 € la journée 

OFFICE DE TOURISME 

En raison de travaux entrepris par l’agglomération d’Agen 
dans les locaux de l’office de tourisme, ce dernier a été 
déplacé temporairement au RELAIS Associatif. 

En effet, avec le soutien de l’Agglomération d’Agen, la 
municipalité de Sérignac projette de créer au-dessus de 
l’office de tourisme, un accueil collectif de 14 couchages 
avec labellisation Tourisme et Handicap. 

Jean François Dauzan, maitre nageur à la retraite, (titulaire 
d’un diplôme d’éducateur spécialisé) apprend à nager au 
domicile des personnes possédant une piscine : enfants à 
partir de 5 ans, adultes, personnes en situation d’handicap. 
Il propose aussi des cours de remise en forme (aquagym, 
aqua stretching,...).  
Par sécurité, il peut également surveiller la piscine lors de 
vos soirées. Contact : 06 36 52 47 47 

LA BOURSE AUX DÉPLIANTS 

Le 9 avril, s’est tenue la bourse départementale aux 
dépliants, organisée par l’ADTR47 (ex : CDT). Ce rendez-
vous annuel pour les acteurs du tourisme a rassemblé plus 
de 200 professionnels. Dans ce cadre là, deux visites du 
village ont été proposées par notre raconteuse de pays. 
 

De nouvelles bornes sont installées à la halte nautique. 
Une convention de maintenance a été signée par 
Destination Agen avec la SPIE. 

Téléphone :  09 61 25 84 18 

Horaires : 

- Mois de mai et octobre : lundi, vendredi et samedi  
De 8h00 à 12h00 et de 16h à 19h00. 

- Mois de juin et septembre : lundi, jeudi, vendredi et 
samedi, de 8h00 à 12h00 et de 16h00 à 19h00 

- Mois de juillet et août : lundi, jeudi, vendredi et samedi 
De 8h00 à 12h30 et de 16h00 à 19h00 

Dimanche de 14h00 à 19h00 



TRAVAUX 

En 2023, nous nous sommes engagés dans la création d’un restaurant scolaire, d’une salle multi 
activités, d’un parvis reliant le club house à la salle de sport.  
 

En raison des travaux, une sortie provisoire sur la départementale est aménagée  
uniquement pour les véhicules du chantier. 

DOMOFRANCE 



CIMETIÈRE ET TERRAIN DE PÉTANQUE 

Mise en accessibilité du cimetière.  
 

RELAIS ASSOCIATIF CO-CLIC-CO 

Terrasse CO-CLIC-CO faite en régie par les agents techniques 

LES VIEUX MÉTIERS 

Le circuit des vieux métiers va revenir ! 

 

Il sera modernisé (plaques connectées) 

et recentré (22 plaques) avec l’aide du 

Fonds Européen Agricole pour le 

Développement Rural (FEADER), dans 

le cadre d’un plan LEADER signé avec 

l’Agglomération d’Agen.  

 

Une deuxième chasse aux trésors y 

sera associée. 

 

Rénovation de l’ancien Bar le Relais Landais 
pour l’installation d’une pizzéria et l’extension du tiers lieu. 

Installation  
de rambardes 

 

Mise en accessibilité 
du terrain de pétanque 

Travaux en régie effectués par les agents techniques de la commune 



 

RÉVOLUTION DES POUBELLES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le composteur doit être installé en contact direct avec la 
terre, dans un endroit facile d’accès, à l’air libre et 
légèrement ombragé. Mettez 10 cm de matière sèche 
(broyat) sur l'ensemble de la surface du composteur. 
Le broyat est un apport essentiel pour la transformation 
du compost en l’aérant.  Il consiste à réduire et valoriser 
vos déchets verts à l’aide d’un broyeur ou d’une tondeuse.  
Il constitue un paillis (broyats végétaux, feuilles mortes, 
tontes de gazon, compost de 3 à 9 mois, paille) qui peut 
être mis au pied des arbres et autres plantes…) Sur une 
terre nue préalablement désherbée à la main, en couche 
épaisse (pensez à renouveler les apports). 
Le paillage limite la pousse des herbes indésirables, 
préserve l’humidité du sol, évite le tassement de la terre 
sous l’effet de la pluie.  
- Verser les restes de préparation de cuisine et les restes 
d’assiettes, coquilles d’œufs, filtres et marc de café, 
serviettes en papier, essuie-tout. 
- Brasser avec le dessous ce que vous venez de déposer à 
l’aide d’une griffe, recouvrir avec du broyat ; La quantité 
déposée doit être égale à la quantité de déchets. 
- Ne pas mettre : litières même compostables, couches, 
mouchoirs, cendres de bois éteintes et sèches, sciure de 
bois, plastique même compostable, gros branchages non 
broyés. 
- Ne pas utiliser le compost pur. Pour planter et semer il 
faut 1/3 de compost et 2/3 de terre. Pour rempoter 1/4 de 
compost et 3/4 de terre. L’infusion du compost est idéale 
pour apporter de l’engrais aux plantes. 
 

LE COMPOSTAGE POUR LES PERSONNES CONCERNÉES 

 
Broyage gratuit des 
branches à domicile 
jusqu’à 6m3 au 
printemps et à 
l’automne sur 
 rendez-vous. 

NOUVELLE GESTION DES DÉCHETS 

L’année 2024 est marquée par des changements 
importants dans nos pratiques, l’Agglomération d’Agen 
ayant mis en place un plan de réorganisation sur 
l’ensemble des communes. Cette nouvelle organisation se 
mettra en place de façon progressive, l’agglomération 
déployant des solutions différentes en fonction des 
diverses typologies d’habitats :  
 
- compostage à la maison 
- collecte en bac à partir du 10 juillet pour les personnes 
qui ont reçu les bacs de couleur marron 
- dépôt en point d’apport volontaire (à venir dans le 
bourg). 
 
Vous recevrez des courriers personnalisés précisant de 
quel type de collecte vous dépendez et vous informant des 
dates de déploiement. Tant que vous ne recevez pas ce 
courrier rien ne change pour vous. 
 
Cette « révolution » impose de modifier nos habitudes. La 
pratique d’écogeste est recommandée. Ainsi, le tri 
s’accompagne de la possibilité de composter à domicile. 
Des composteurs ont été distribués. 60 % des personnes 
concernées sont venues les retirer aux ateliers techniques 
lors d’une opération de l’agglomération agenaise. 
 

 
Possibilité de louer des 
bennes auprès du 
service technique de 
l’agglomération. Service 
payant en fonction du 
volume. 

DU NOUVEAU DANS VOS DÉCHETTERIES 

Heures d’ouverture élargie, les 9 déchetteries sont 
ouvertes du lundi au samedi de 10h à 18h sauf les 
dimanches et jours fériés.  

 

Attention horaires  d’été du 15 juillet au 31 août de 7h à 
15h du lundi au samedi (sauf dimanche et jours fériés) 

 

Pour les particuliers l’accès reste gratuit et illimité. 
 

 
Pour plus d’informations :  

N° vert 0 800 77 00 47 





Le DR MACKY quitte son cabinet médical à SERIGNAC. Ce 
départ pose des questions auxquelles la Municipalité est en 
mesure de répondre. 
 
En effet, SERIGNAC est rattaché à l’aire de santé de PORT 
SAINTE MARIE, ce choix politique permet aujourd’hui aux 
patients du DR MACKY de retrouver une prise en charge 
médicale.  
 
Dès le 1er juillet, prendre rendez-vous auprès du 
secrétariat de la Maison de Santé de PORT SAINTE MARIE  
n° tel 05 33 09 77 22. 
La maison de santé compte 7 médecins. 
 
Monsieur le MAIRE et son CONSEIL souhaitent que les 
patients du docteur MACKY puissent retrouver un cabinet 
médical sur SERIGNAC. Le cabinet médical actuel pourrait 
être la solution si accord financier mais d’ores et déjà la 
possibilité d’un autre lieu est envisagé. À la rentrée de 
septembre nous serons fixés sur la localisation. 
 
Du nouveau à la pharmacie de SERIGNAC : un cabinet de 
télé-consultations est à la disposition des patients. 
Comment ça marche ? 
 

À distance vous pouvez consulter un généraliste ou un 
spécialiste disponible avec ou sans rendez-vous. 
Une ordonnance est disponible à la clé de la consultation. 
7 dispositifs médicaux connectés pour votre diagnostic 
(cœur, poumon, gorge etc...) 

  ♻ Cette application gratuite a été mise en place par 
l’Agglomération d’Agen depuis le 5 juin dernier. 
  
Disponible sur IOS et Android, elle est téléchargeable par 
tous les usagers qui souhaitent centraliser toutes les 
informations relatives au tri. 
 
Simple d’utilisation et entièrement personnalisable, elle 
reprend toutes les informations disponibles sur le site de 
l’Agglomération d’Agen : calendriers de collecte, horaires 
de déchèteries, formulaires de demande de services… 
 
Et en activant le système de notifications, vous n’oublierez 
plus de sortir votre bac : vous recevrez un rappel la veille 
de votre jour de collecte. 
  
Téléchargez l’application MES DECHETS AGGLO AGEN en 
scannant le QR code  : 
 
 
 
 
 

INFO AGGLOMERATION D’AGEN 

OFFRE DE SANTÉ À SÉRIGNAC 

Le rendez-vous avec un spécialiste est pris par la 
pharmacie. 
 
La pharmacie de SERIGNAC répondra à toutes vos questions 
sur cette installation qui vient en complément de l’offre de 
santé sur la commune. C’est une offre moderne, qui peut 
s’avérer efficace vu les délais pour obtenir un rendez-vous 
avec un spécialiste ! 
 
Pour finaliser l’offre de santé, un cabinet infirmier est 
installé place de la Mairie à SERIGNAC . 
DEUX INFIRMIERS Y OFFICIENT : NORMANT Ludivine et 

REVERTE Jérémy  -  Tél : 05 53 87 57 90 

Le secteur bénéficie aussi d’un SSIAD (Service de Soins 

Infirmiers A Domicile) Soins 2000 qui va prochainement 

déménager à Estillac.  

Sa mission est de prodiguer des soins aux personnes de plus 

de 60 ans en situation de dépendance. Il permet le 

maintien de l’autonomie de personnes ayant choisi de 

rester à leur domicile. Il travaille en étroite collaboration 

avec la structure d’accueil temporaire et d’accueil de jour 

« Les hirondelles » à Estillac.  

 

Pour tout renseignement s’adresser  
au 05 53 68 87 88 -  05 53 87 57 90 



UN TISSU ASSOCIATIF VALORISÉ ET DENSIFIÉ 

Théâtre 

Atelier couture 

Monique  

Taï Chi 

Monique  

Groupe de musique : Damoda 

" Après le succès des 750 ans de la Bastide de Sérignac-sur-
Garonne, l'été dernier, la Troupe de théâtre du Relais est 
revenue sur scène avec un nouveau spectacle mettant à 
l'honneur la comédie.  
" Quelle(s) Comédie(s)! " fut une grande fresque comique 
proposée aux spectateurs qui ont eu l'occasion de voir et 
d’entendre des textes d'auteurs classiques et 
contemporains. 
Les comédiennes et comédiens de la troupe se sont initiés 
à différents genres comiques : pièces courtes et petites 
scènes. Une fois de plus, les membres de la Troupe du 
Relais ont su relever le challenge d'un spectacle singulier 
tout en sachant garder à l'esprit que la pratique du théâtre 
c'est avant tout un jeu ! Ils savent s'amuser avec les textes 
et le plaisir de se retrouver pour répéter tous les mercredis 
soirs est toujours aussi palpable. 
Le dernier rendez-vous de l'année aura lieu au Contrepoint 
Café-Théâtre à Agen ! La Troupe du Relais fera une 
représentation de " Quelle(s) Comédie(s)! " le 31 juillet à 20 
heures. 
Il y a déjà un projet pour l'année 2024-2025 ! En effet, nous 
souhaitons présenter l'année prochaine un spectacle écrit 
par la Troupe du Relais ... Une comédie originale et inédite 
sur le thème de la famille avec des personnages drôles et 
attachants ! 
Pour ceux qui souhaitent rejoindre l'aventure théâtrale de 
la Troupe du Relais de Sérignac-sur-Garonne, la rentrée 
aura lieu le mercredi 25 septembre 2024."  

CO-CLIC-CO 

Tous les lundis de 14h00 à 17h30, une dizaine de 
« tricoteuses » se retrouvent au RELAIS Associatif. 
L’ambiance est conviviale dans un partage de 
connaissances et de créations. Si vous aimez créer ou tout 
simplement apprendre, venez nous rejoindre. 

Tai chi 

A 18H00 après le tricot, cinq personnes pratiquent le « Taiji 
quan » en français Taichi. 
Denis assure l’enseignement. Intéressé ou curieux venez 
nous rejoindre ! 

Damoda 

Le trio « DAMODA » devenu duo après le décès de Daniel, 
se produit aux Hirondelles  et à la Marpa du clocher pour le 
plus grand plaisir des résidents qui chantent avec eux. 
Dernière prestation faite le 21 juin pour la fête de la 
musique. Duo composé de Monique au chant et Dany à la 
guitare. 

 

La ZUMBA arrive à Sérignac sur Garonne  
À partir du jeudi 5 septembre 19H, à la salle des 

fêtes. Cours d’essai gratuit 

Tricot 



SÉRIGNAC ANIMATIONS 

Composition du bureau : 

 

Président : Jean-Christophe LABADIE 

Secrétaire : Nicole DUBARRY 

Trésorière : Patricia GEORG 

JUDO 

Cette saison 2023/2024 a vu la section judo de Sérignac 
progresser en nombre de pratiquants ! De jeunes judokas 
sont venus renforcer nos effectifs sur le tatami. Ce qui s'est 
traduit par de solides performances en compétition tout 
au long de la saison et de nombreuses médailles pour nos 
compétiteurs méritants.  
 
Sans oublier les non moins courageux du cours de fitness, 
qui ont pu une fois par semaine s'entraîner et progresser à 
travers divers exercices de cuisses, abdos, fessiers, gainage 
et cardio.  
 
Grâce à un changement de salle, nous bénéficions 

maintenant de la superficie de la salle des fêtes pour notre 

tatami et espérons accueillir toujours plus de pratiquants 

dès la reprise en septembre 2024 ! 

Reprise le mercredi 13 septembre à la salle des fêtes. 

Contact : 06.51.53.09.42 - passagejudo@gmail.com 

SERINS SÉRIGNACAIS 

C’est reparti : un nouveau conseil d’administration a pris les 
commandes du club des ainés ruraux. 

Ce mardi 25 juin l’assemblée générale extraordinaire a pris 
acte des missions et a procédé à l’élection de nouveaux 
membres. 

 

Ont été élus à l’unanimité : 

 

- Président : M. REMAIZEILLES Christian 

- Trésorière : Mme VIOLLEAU Josette 

- Trésorière adjointe : Mme COULEAU Eliane 

- Secrétaire : Mme  MADONINI Christiane 

- Secrétaire adjointe : Mme DUMESNIL Nelly 

 

Membres : Mme GAVAZZI Maryse, Mme LAFFARGUE 
Gilberte, M. MEHEUT Jean-Pierre, Mme MEHEUT Marie- 
Françoise, Mme POLONI Josette. 

 



BILLARD 

Une saison se termine mais pour mieux démarrer la 
nouvelle... Cette année aura été riche en événements à 
plus d'un titre :  
Aménagement de la salle que la Mairie nous a octroyée 
dans le relais associatif. 

Organisation du tournoi de Pentecôte 
 
 
 
 
 
 

Victoire de nos équipes au niveau départemental et 
régional, ainsi que notre sélection en finale des champions 
qui a eu lieu les 16, 17 et 18 juin à Gien. 
Deux belles équipes AFEBAS LA TEAM HK et les 
POOLSTRIKERS  finissent à la première et deuxième place 
du Lot et Garonne en AFEBAS. 

Serignac 1  finit 1er du district agenais et vice champion 
d’Aquitaine. 
On encourage Sérignac 2 pour aller plus loin l'année 
prochaine.  Ne surtout rien lâcher ! 
Nous tenions à remercier pour cette clôture de saison, tous 
nos sponsors et soutiens. 
Même si la saison s'achève, nous continuerons à être 
ouvert et nous organiserons des tournois également cet été 
pour, nous l'espérons, votre plus grand plaisir. 
Vous pouvez aussi nous retrouver sur les réseaux 
sociaux.  

LILAS SÉRIGNACAIS 

Le dimanche 23 juin se tenait l’assemblée générale des 
Lilas Sérignacais, venant clôturer la saison sportive 2023-
2024. L’ensemble des jeunes licenciés au club (de U11 à 
U18) évolue au sein des équipes de la Coopération 
Territoriale de Clubs (CTC) qui regroupe l’entente sportive 
du Bruilhois, des Mimosas Bruchois et des Lilas 
Sérignacais. 

Les seniors région ont terminé à une honorable troisième 
place dans une poule très difficile et les seniors II et III se 
maintiennent dans leur championnat. 

La saison 2023-2024 a été marquée par deux événements 
majeurs pour le club : les 90 ans des Lilas en septembre et 
le traditionnel tournoi de Pentecôte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Lilas voient, cette fin de saison, le départ de plusieurs 
membres du bureau (JL. Savinet, R. Es Sebiyea,  
K. Aouissar, E. Mandile) et l’emblématique dirigeante 
(secrétaire actuelle), Maryse Bareille. Après une dizaine 
d’années, Présidente du club et une vingtaine d’années 
au service du club sous d’autres responsabilités (O.T.M, 
secrétaire, coprésidente), Maryse est, et restera un 
modèle de bénévole et fervente défenseuse des intérêts 
des Lilas. Nul doute qu’elle sera toujours la première 
supportrice du club de son village. 
Le pot de l’amitié, suivi de grillades, clôture cette 
assemblée générale 2024 avant de bonnes vacances 
méritées. 

Bureau Lilas Sérignacais 2024-2025 : 
- Président : RUIZ José 
- Vice Président : DUBEDAT Pascal 
- Secrétaire : MONMEGE Victor 
- Secrétaire adjoint : DA SILVA COSTA Rui 
- Trésorier : VICH Gabriel 
- Trésorier adjoint : AUDINO Pierre 
- Responsable communication : BRANENS Patrick 
- Responsable réseaux sociaux : MAURIGH Sandra 

 

Membres : 
AOUISSAR Charlotte, BOUDON Serge, DUPUY Yannick,  
ISRAA Najib, LAVOULY  Yoan, MATEO-VELEZ Eric, 
SANZOVO Eric, TISSERAND Maxime. 

Lien Facebook 



SOCIÉTÉ DE CHASSE 

La société de chasse de Sérignac compte 42 membres, 
permettant d’organiser des battues (sangliers, chevreuils, 
renards). L’organisation de ces battues est indispensable 
pour la régulation dans le but de limiter les dégâts aux 
récoltes de nos agriculteurs. La chasse aux chevreuils est 
une obligation avec un quota fixé par arrêté préfectoral. 
Nous sommes très vigilants sur les conditions de sécurité 
pour tous, chasseurs et non chasseurs. La gestion du petit 
gibier n’est pas en reste non plus dans nos activités, les 
anciennes méthodes qui consistaient à lâcher du gibier sont 
délaissées pour un suivi drastique des populations avec une 
mise en place de quotas de prélèvements très restrictifs qui 
nous permettent d’avoir une belle population de gibier 
sauvage sur la commune de Sérignac. La Société de chasse  
organise le concours de pêche pour la fête du 15 août, 
ainsi que le repas des chasseurs sur la place de l'église pour 
les 750 ans de la bastide avec 270 convives, au son des 
trompes de chasse aussi présentes pour la messe du jour. 
 

Samedi 16 mars nous avons répondu présents à l’action de 
la fédération nationale des chasseurs " J’aime la nature 
propre ". Plus de 25 personnes étaient présentes et près de 
2 tonnes de déchets ont étés collectés. 
En ce début d'année, la société de chasse de Sérignac a mis 
en place environ 120 pièges à frelons asiatiques afin de 
capter un maximum de reines. Ces pièges nous ont permis 
de collecter plus de 800 frelons et pas loin de 400 reines. 
Nous rappelons que les chasseurs sont des acteurs engagés 
qui vivent la nature au quotidien. Nous intervenons sur le 
territoire pour préserver l'environnement, restaurer la 
biodiversité, aménager les biotopes, sauvegarder la faune, 
qu'il s'agisse d'espèces chassables ou non.  

 

- DOUBLETTE MIXTE 
* Finale du Concours C 
F : Andréoli Elodie - Zaham Slemen (Al Agen) 
V : Basset Anita (Colayrac) – Carrère Christophe (La 
Bidochonnaise) 
* Finale du Concours B 
V : Billy Sandra – Lajugie Lucas (Fauillet) 
F : Monet Sandrine (Casseneuil) – Da Cruz Mathys Espl 
Marmande) 
* Finale du Concours A 
V : Montorio Pascale (Golfech) – Antonioli Toni (Pont du 
Casse) 
F : Claverie Viviane (Pét anq Villeneuve) – Carrer Christian 
(Pujol) 
 
- INDIVIDUEL FEMININ 
Finale du Concours 
V : Marylène Picamil ( Le Passage) 
F : Marion Philippot (Marmande Espl) 
 
- INDIVIDUEL MASCULIN 
* Finale du Concours A 
V : Magaud David (Boé) 
F : Guillot Fabrice (Fauillet) 
* Finale du Concours B 
V : Da Cruz Mathys Espl Marmande) 
F : Exposito Juan José (Pont du Casse) 
 
F : Finaliste, V : Vainqueur 

JOYEUX PÉTANQUEURS 

Le palmarès du Challenge Babini- Boissié du 2 juin dernier  

BIBLIOTHÈQUE ET MÉDIATHÈQUE NUMÉRIQUE 

Le mercredi 15 mai, a eu lieu un atelier de pliage à la 
Bibliothèque Municipale. Il a permis par le biais de l'origami 
de découvrir comment transformer de simples feuilles de 
papier en fleurs. 
Pour rappel, votre abonnement à la bibliothèque vous 
permet d’accéder à des milliers de ressources culturelles en 
ligne, disponibles 24h/24h et 7 J/7.  

 

Plus d’informations au 05 53 40 14 40  

 

Fermeture pour l’été du  15 juillet au 1 septembre 2024 



ÉVÉNEMENTS À VENIR 

Le concours est ouvert du 1er juillet au 30 septembre 
inclus. Renseignement au 05 53 68 63 54 

Une seule photo par participant est acceptée. Elle doit 
être envoyée par voie postale à : Mairie, 2 place de 
l’Hôtel de ville 47310 Sérignac-sur-Garonne ou par 
mail (WeTransfer si la photo est supérieure à 10 Mo) 
à :  mairie@serignac-gne.fr, au plus tard   le 30 
septembre 2024 (la date de la poste faisant foi). 

Les photos format A4 (21X29,3) sur papier photo mais 
sans support, devront comporter au dos : les noms, 
prénoms et adresse de l’auteur, le titre, le lieu exact 
de prise de vue (en lettres majuscules). Ces mentions 
sont obligatoires. 

1er prix : Prix professionnel 
2e prix : Prix public  
3e prix : Prix « spécial moins de 16 ans ». 

Site internet de Bastides en Fête : www.bastidesenfete.com  

mailto:mairie@serignac-gne.fr
http://www.bastidesenfete.com/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR2fES6VMq2PpWS7Ms05RhvzR6NcIMO8OkhlZSNdD3-3zKxQdLe0gsnK2rc_aem_SGD65aN1LotZ-TJzdFvVHw


BRÈVES 

RAPPEL AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS  ET CHATS 

RECENSEMENT CITOYEN 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE DÉCHETS VERTS 

Au-delà des troubles du voisinage, ainsi que des risques 
d’incendie, le brûlage à l’air libre émet de nombreux 
polluants dont des particules toxiques et cancérigènes. Les 
particules fines sont un facteur aggravant des crises 
d’asthme, d’allergie et de décès anticipés. Si vous amenez 
vos déchets verts à la déchetterie,  ils seront valorisés. 

NUISANCES SONORES 

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par les particuliers ne peuvent être 
effectués que les jours ouvrables. 
 - du lundi au vendredi inclus : De 8h30 à 

12h et de 14h30 à 19h30. 

- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h. 
- les dimanches et jours  fériés : non autorisé. 

Trop de réclamations reviennent en mairie au 
sujet des désagréments provoqués par nos amis 
à quatre pattes (animaux errants, excréments 
laissés sur la chaussée et trottoir, plantations 

abimées)… Nous rappelons à leur propriétaire qu’ils sont 
civilement responsables. 

Trop de jeunes encore ne portent pas le gilet jaune. Or, le 
porter permet d'être vu à 150 mètres au lieu de 30 mètres. 
Il peut donc sauver la vie ! Le réseau Tempo bus fournit à 
chaque élève inscrit sur les lignes scolaires un gilet jaune 
rétroréfléchissant. Ces derniers se sont également engagés, 
en signant le règlement, à « porter le gilet jaune sur les 
trajets entre le domicile et l’établissement scolaire ». Pour 
toute demande de fourniture, merci de vous adresser par 
mail : tempobus@keolis.com 
 

Chaque Français dès 16 ans doit faire le recensement 
citoyen obligatoire pour ensuite participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). S'il ne fait pas ces 
démarches, il ne peut notamment pas s'inscrire aux 
examens et concours de l'État (permis de conduire, 
baccalauréat...) avant 25 ans.  

MÉGOTS 




